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AVIS N° 17 

DU COMITE DES INDICES BOURSIERS 

 

 

Le Comité des Indices Boursiers a décidé lors de sa réunion du 29 mars 2012 :  

 

1- De mettre à jour l’échantillon qui compose l’indice TUNINDEX en y incluant la valeur 

HEXABYTE à partir du lundi 02 avril 2012 avec les caractéristiques suivantes : 

 

NOMBRE DE TITRES ADMIS FLOTTANT FACTEUR DE PLAFONNEMENT 

2 083 334 30% 1 

 

2- De mettre à jour l’échantillon qui compose les indices sectoriels « 9000 – Technologie » et 

« 9500 – Technologie » en y incluant la valeur HEXABYTE à partir du lundi 02 avril 2012.  

 


